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Cond it ion s  gén érales  d e vente  
Article 1. - CLAUSE GENERALE 
Nos ventes sont soumises aux présentes conditions générales qui prévalent sur toutes conditions d'achats sauf dérogation 
formelles, expresses de notre part. 
Article 2. – FORMATION DU CONTRAT 
La vente sera considérée comme ferme et définitive dès la prise de commande de l'acheteur c'est-à-dire dès réception de notre 
part de notre bon de commande dûment signé. 
Toutefois en cas de commande reçue directement de l'acheteur, celle-ci ne sera considérée comme acceptée définitivement 
qu'après confirmation écrite de notre part et constituera dans ce cas acceptation d'éventuelles conditions particulières. 
Article 3. – PRODUITS PRIX 
Le fait de passer commande implique l’entière adhésion de l’acheteur aux conditions de vente et de prix figurant sur le 
catalogue de l’année. Les prix indiqués sont fonction de nos disponibilités en taille et litrage 
Article 4. – LIVRAISONS 
Livraison possible selon quantité. Nos plantes sont réputées délivrées en parfait état. 
Article 5. – RECLAMATION 
Les marchandises doivent être vérifiées à leur livraison. Ce contrôle doit porter notamment sur la qualité, les quantités, les 
références des marchandises, l’étiquetage original des rosiers brevetés et leur conformité à la commande. 
Pour être admises, les réclamations doivent être faites et justifiées dans les 2 jours qui suivent la réception.  
Article 6. – PAIEMENT 
Pour les particuliers Les factures sont payables au comptant et sans escompte par les moyens de paiement suivant CB, virement. 
 
Pour les professionnels Les factures sont payables nette et sans escompte à 30 jours de livraison au siège du vendeur ou sur ses 
comptes bancaires. Tout paiement effectué au comptant ou par anticipation donne droit à un escompte de 2%.  
Pour tout nouveau client, il sera demandé le paiement comptant avec escompte de 2% ou de très sérieuses garanties bancaires. 
Les moyens de paiement acceptés sont virement, CB, mandat administratif. 
En cas de non-paiement à l'échéance le montant dû sera également majoré de plein droit de pénalités de retard calculées selon 
le taux d'intérêt selon la loi en vigueur loi LME N° 2008-776 du 04/08/2008, auxquelles s’ajoute 40€ d’indemnité forfaitaire sans 
que cette clause nuise à l’exigibilité de la dette. Si lors d'une précédente commande, l'acheteur s'est soustrait à l'une de ses 
obligations (défaut ou retard de règlement par exemple) un refus de vente pourra lui être opposé à moins que cet acheteur ne 
fournisse des garanties suffisantes pour paiement comptant. Aucun escompte pour paiement comptant ou anticipé ne lui sera 
accordé. 
Article 7. – EXONERATION DE RESPONSABILITE 
Notre responsabilité ne peut être engagée en cas d’échec de culture. La reprise des végétaux fournis dépend des soins donnés à 
l’arrivée, à la préparation des sols, à l’exécution de la plantation, ainsi qu’à de nombreux autres facteurs qui échappent à notre 
contrôle, c’est pourquoi nous ne pouvons en assurer la garantie « reprise ».  
ARTICLE 8. – LITIGE 

En cas de litige relevant de l'interprétation de l'inexécution ou de la rupture du présent contrat le tribunal de commerce de 

Melun est seul compétent. La loi applicable est le droit français 

 


